
BUREAU DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION LE COTENTIN
DÉCISION PRISE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DU CODE GÉNÉRAL

DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Réf - n° B028_2022

OBJET :  Conventionnement  avec  la  FDGDON  pour  la  lutte  contre  les  rongeurs
aquatiques

Exposé

Depuis  le  1er janvier  2019,  la  Communauté  d’Agglomération  du  Cotentin  exerce  la
compétence « actions collectives visant à réguler les populations de rongeurs aquatiques »
sur l’ensemble de son territoire. 

La  lutte  contre  les  ragondins  et  les  rats  musqués  est  obligatoire  sur  l’ensemble  du
Département  de la  Manche  (arrêté  préfectoral  du  2  mars  2012).  Le  Préfet  en  a  confié
l’organisation à la FDGDON (arrêtés préfectoraux du 26 septembre 2007 et du 2 mars 2012),
qui conventionne à cet effet avec l’ensemble des collectivités compétentes du Département. 

Pour  l’année  2022,  la  FDGDON  propose  de  conclure  une  nouvelle  convention  dans  la
continuité de 2021. 

Modalités de partenariat :

La FDGDON :

• élabore  annuellement  un programme de piégeage qui  s’appuie  sur  un réseau de
piégeurs (environ 350 sur le territoire du Cotentin) ;

• met à disposition des pièges, des EPI et organise la collecte et l’équarrissage des
cadavres (15 points de collecte sur le territoire du Cotentin) ;

• alloue  une  prime  à  la  capture  aux  piégeurs  sur  une  base  de  3,50  €  /  témoin.
(8 381 captures en 2021, soit une augmentation de 38 % depuis 2019) ;

• s’engage à collaborer avec les techniciens bassin versant du territoire.

En  contrepartie,  la  Communauté  d’Agglomération  du  Cotentin  finance  ces  actions.  Pour
2022, cette participation est estimée à 61 865,50 €, soit une hausse de 1,2 % par rapport à
2021 :

• 35  297  €  pour  l’animation  et  les  investissements  (pièges,  EPI,…),  selon  une  clé
de répartition départementale : 1/3 population et 2/3 superficie ;

• 26 568,50 € pour l’indemnisation de piégeurs sur la base de 7 591 captures (moyenne
des 3 dernières années) à 3,50 € l’unité.
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Décision

Aussi,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-10,

Vu la délibération n°DEL2022_050 du 5 avril 2022 portant délégation de pouvoir du Conseil
au Bureau et au Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin - Modification
n°4,

Vu l’arrêté préfectoral  du 2 mars 2012 instaurant  la  lutte  obligatoire contre les rongeurs
aquatiques et nommant la FDGDON comme organisme en charge de la surveillance et de la
lutte,

Vu la délibération n° 2018-069 du 24 mai 2018 actant la conservation de la compétence
«  actions  collectives  visant  à  réguler  les  populations  de  rongeurs  aquatiques  »  par  la
Communauté d’agglomération du Cotentin,

Par ces motifs, le Bureau communautaire a délibéré pour :

(Pour : 29 – Contre : 0 – Abstention : 0)

- Approuver  les  termes  de  la  convention  annuelle  2022  «  lutte  collective  contre
les rongeurs aquatiques » sur la Communauté d’Agglomération du Cotentin,

- Dire que les crédits afférents sont inscrits dans le cadre du budget 01, compte 65548,
ligne de crédit 75291,

- Autoriser le Président ou son délégataire à signer la convention ainsi que toutes
pièces nécessaires à l’exécution de la présente décision.

- Dire que  la  présente  décision peut  faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

Le Président,

David MARGUERITTE
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